
Bien que le partage des ressources
ne soit pas un phénomène nou-

veau dans les bibliothèques universi-
taires, il mérite cependant un regain
d’attention pour au moins deux rai-
sons. Tout d’abord, les progrès
rapides de la numérisation promet-
tent d’en faciliter et d’en accélérer
l’usage. Ensuite, associé à la « biblio-
thèque électronique », le partage des
ressources permet aux bibliothèques
universitaires d’espérer une réduc-
tion de l’escalade des coûts.
Depuis quelques dizaines d’années,
les bibliothèques universitaires des
Pays-Bas ont vu leur pouvoir d’achat
baisser  considérablement du fait de
la stagnation de leurs budgets. Dans
le même temps, la demande des utili-
sateurs augmentait et se diversifiait à
cause, d’une part, de l’importance
prise par la recherche interdiscipli-
naire et la spécialisation, et, d’autre
part, de l’apparition de nouvelles res-
sources. Le volume des publications
connaît une augmentation exponen-
tielle (compliquée par la multiplica-
tion des formats, des supports et des

moyens technologiques), et leur prix
est toujours plus élevé.
Dans ces conditions, il serait insensé
d’exiger des bibliothèques qu’elles
puissent soutenir la recherche à l’aide
de leurs seuls fonds documentaires.
Cependant, si l’on veut que les infra-
structures néerlandaises d’enseigne-
ment et de recherche servent aux
générations actuelles et à celles de
demain, il est crucial d’assurer le déve-
loppement d’une collection nationale
adéquate, tâche d’évidence irréali-
sable dans l’hypothèse du maintien
des budgets à leur niveau actuel. 
Pour résoudre cette situation cri-
tique, la solution la plus évidente
réside en un partage des ressources.
Celui-ci consiste à améliorer l’accès à
l’information et la fourniture des
documents et à coordonner le déve-
loppement des collections.

Infrastructure électronique

Entre 1970 et 1990, l’informatisation
des fichiers et des principales fonc-
tions internes des bibliothèques a été
le point d’orgue de la mutation entre-
prise par les bibliothèques de
recherche. 
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* Une première version de ce texte a été présentée
au congrès LIBER, à Malte, du 21 au 26 mai 1996.
Traduction d’Oristelle BONIS.



Cette révolution dans le traitement
des tâches a sensiblement amélioré
l’efficacité des services techniques, de
la consultation du catalogue et de la
circulation des documents. PICA, l’or-
ganisation chargée de l’automatisa-
tion et de la mise en réseau des
bibliothèques des Pays-Bas, prit une
part importante à ces activités par
l’intermédiaire de ses services cen-
traux, en particulier :
– le Système de catalogage partagé
(opérationnel depuis 1979), qui intègre
chaque semaine les nouveaux titres de
la Library of Congress, de la British
National Bibliography et de la
Deutsche Bibliothek, pendant que
ceux de la Dutch National Bibliogra-
phy sont chargés en ligne par l’agence
bibliographique nationale de la
Koninklijke Bibliotheek (Biblio-
thèque royale des Pays-Bas), et peu-
vent donc être directement consultés
par les bibliothèques associées ;
– le Catalogue central néerlandais
(NCC), conçu pour faciliter le prêt
entre bibliothèques ;
– l’accès aux bases de données biblio-
graphiques centralisées.
Un deuxième type de services a trait
au développement et à l’exploitation
des systèmes informatiques en local.
Ces mutations n’ont affecté, toutefois,
que la recherche et la disponibilité des
collections de la bibliothèque. Le
recours à ces services fut longtemps
fonction de la venue des usagers à la
bibliothèque.

Des services partagés

Les outils créés à l’occasion de cette
première vague de changement
furent complétés par l’accès à des
bases de données, en différé ou en
ligne, et à des services partagés,
comme le réseau de bibliothèques
(OBN1) constitué en 1989 par PICA,
avec l’aide financière de SURFnet,
l’organisation chargée du réseau
néerlandais de la recherche scienti-
fique.

Grâce à l’OBN, les utilisateurs peu-
vent consulter non seulement le cata-
logue de leur bibliothèque, mais aussi
celui des autres bibliothèques des
Pays-Bas. La mise en place de ce
réseau électronique marqua le début
d’une ère nouvelle.
L’accès à l’information devint le trait
distinctif des années 90. Il permit
d’améliorer l’échange des documents
entre bibliothèques, et d’accroître l’au-
tonomie de l’utilisateur. A partir du
mois de septembre 1992, l’OBN a en

outre offert à l’utilisateur un accès
direct à la base de données en ligne de
PICA. Cette base de données regroupe
les notices d’articles des 12 500 pério-
diques les plus fréquemment consultés
aux Pays-Bas et est connectée au Sys-
tème de prêt entre bibliothèques (IBL).
Depuis 1994, le Catalogue central
néerlandais, qui enregistre les fonds de
plus de 400 bibliothèques, soit plus de
7 millions de titres d’ouvrages et
455 000 titres de périodiques, est aussi
consultable sur le réseau OBN.

L’utilisateur peut directement formu-
ler une demande de prêt, dont le
montant est débité sur un compte de
dépôt : la copie des articles est
envoyée dans les quarante-huit
heures à son adresse électronique, les
livres dans un délai de quatre jours à
la bibliothèque où il est inscrit. Cette
dernière enregistre le prêt dans son
propre système de contrôle de circu-
lation des documents. C’est elle aussi
qui est chargée de renvoyer l’ouvrage
à la bibliothèque qui le lui a prêté. 
Pour l’utilisateur, tout se passe donc
comme si les différentes collections
des bibliothèques participant au
réseau OBN étaient intégrées à un
grand fonds commun (une biblio-
thèque « électronique » ou « vir-
tuelle »). L’utilisateur peut donc
demander, sous forme de prêt ou de
copie, les publications de son choix
grâce à la coopération établie au
niveau national et à un puissant
réseau de distribution.
L’OBN continue de s’étendre en inté-
grant d’autres bases de données biblio-
graphiques dont EI TechIndex, EMbase,
Pascal et Francis, pour lesquelles les
procédures de consultation ont été
uniformisées grâce à l’interface
Z39.50. Les utilisateurs disposant d’un
compte de dépôt à l’IBL peuvent direc-
tement passer par ce service pour com-
mander des copies d’articles (2, 4).
La mise en commun des ressources
documentaires (par l’accès aux
fichiers bibliographiques, aux collec-
tions d’un grand nombre de biblio-
thèques, ainsi qu’aux autoroutes de
l’information, etc.) dispose par
conséquent aux Pays-Bas d’infra-
structures bien organisées.
Mais il ne faut pas oublier que les
moyens électroniques qui, à l’inté-
rieur ou à l’extérieur de la biblio-
thèque, donnent les clefs de cet accès,
viennent en plus des fonctions tradi-
tionnelles de constitution et de ges-
tion des collections. Ensemble, ces
moyens et ces fonctions contribuent à
la qualité du service offert par la
bibliothèque. 
Pour que l’utilisateur en soit pleine-
ment satisfait, il doit cependant pou-
voir non seulement localiser les types
de documents les plus divers, mais
aussi se procurer ceux dont il a
besoin. L’aspect le plus important
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réside donc dans la disponibilité de
l’information recherchée. Reste tou-
tefois à déterminer si la somme des
collections conservées par les diffé-
rentes bibliothèques de recherche
peut se substituer à une collection
nationale appropriée.

Une politique coordonnée
de développement 
des collections

Le motif qui conduit aujourd’hui à
partager les ressources est le coût
toujours plus élevé des documents
(auquel s’ajoutent les dépenses affé-
rentes à la technologie), alors que le
budget consacré aux acquisitions
diminue, et que les publications sont
toujours plus nombreuses et diversi-
fiées. Ainsi, la proportion de publica-
tions mondiales que les bibliothèques
de recherche sont en mesure d’ac-
quérir baisse-t-elle constamment.
Depuis 1970, les bibliothèques univer-
sitaires consacrent plus d’argent à l’ac-
quisition d’un nombre plus restreint
de documents sur toutes sortes de sup-
ports. En 1990, le nombre de volumes
venus s’ajouter aux fonds des treize
bibliothèques universitaires néerlan-
daises était de 30 à 50 % inférieur aux
chiffres de 1980, alors que, tous éta-
blissements confondus, les budgets
d’acquisition n’avaient augmenté que
de 28 %.
Malgré les nombreux abonnements
non renouvelés, les périodiques
absorbent une part sans cesse crois-
sante des crédits (70 % en moyenne).
Ce qui signifie que le développement
des fonds d’ouvrages est en déclin
rapide et qu’il y aura à court terme
des lacunes irréparables. Dans un tel
contexte, une coordination dans le
développement des collections
s’avère indispensable.
En 1993, la Koninklijke Bibliotheek a
mis en œuvre une stratégie destinée à
encourager la coopération dans le
domaine des acquisitions. A une
approche centralisée et globale, cou-
vrant tout le champ de la connais-
sance et de la science, elle préfère
celle, plus personnalisée, de groupes
de discussion, auxquels participent
les bibliothécaires chargés du déve-
loppement des collections et respon-

sables de « leurs » fonds. Les
méthodes choisies pour le dévelop-
pement des collections sont Conspec-
tus2, le Système de classification
néerlandais (NBC) et le Système de
catalogage partagé ou base de don-
nées centrale de PICA. Un tel déve-
loppement des collections ne peut
s’effectuer qu’au travers d’efforts col-
lectifs. Et, bien que la participation se
fasse sur la base du volontariat, il y a
un empressement à coopérer, parce
que la situation est grave.
Dans une première étape, il s’agit de
dresser des profils de développement
des collections de l’ensemble des
bibliothèques qui participent au pro-
jet, afin de juger en connaissance de
cause des forces, des faiblesses et des
lacunes des collections néerlandaises.
La camisole de force financière, qui
limite de plus en plus sévèrement le
développement des fonds, les rédui-
sant au strict nécessaire (au moyen
de stratégies d’acquisition ciblées sur
l’« essentiel ») et les uniformisant de
plus en plus, menace tout particuliè-
rement les documents peu consultés
ou réservés à la recherche spécialisée.
D’autant plus qu’ils affrontent désor-
mais la concurrence croissante des
documents électroniques.
Un des objectifs de cette coordina-
tion est d’employer au mieux les
(maigres) crédits destinés à dévelop-
per les collections. Il s’agit, en
d’autres termes, d’élargir la diversité
du champ des ressources consacrées
à la recherche en réduisant les che-
vauchements inutiles des documents
peu utilisés ou des publications
savantes très pointues, ce qui aura
pour effet de modifier les coûts.
Au niveau local, huit des dix biblio-
thèques qui participent au projet ont
dressé les profils de trois collections
existantes et de huit politiques d’ac-
quisitions courantes. La méthode uti-
lisée – Conspectus et le Système de
classification NBC – consiste à évaluer
la force des collections existantes
(niveau d’où l’on part) et l’intensité
des acquisitions courantes (niveau de

développement présent). Avec la
méthode Conspectus, les biblio-
thèques attribuent une valeur de 1 à 5
aux domaines couverts par les
quelque deux mille vedettes matière
de NBC. Une procédure mise au point
par PICA permet ensuite d’intégrer
ces profils dans la base de données
centrale, ce qui permettra aussi aux
utilisateurs de localiser les fonds cou-
vrant le mieux le sujet qui les inté-
resse.

L’appauvrissement
des collections

En 1995, la Koninklijke Bibliotheek a
étudié, d’un point de vue essentielle-
ment quantitatif, le niveau de déve-
loppement actuel des collections des
bibliothèques universitaires dans
vingt-deux disciplines. 
Dans chaque discipline, le nombre
total des acquisitions récentes d’ou-
vrages et des abonnements en cours à
des périodiques (tous enregistrés
dans la base de données centrale) fut
comparé à un échantillon d’ouvrages
(400 à 500 titres) et d’abonnements
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(200 à 250) acquis ou souscrits entre
1991 et 1993 par une bibliothèque
allemande de référence (Sondersam-
melgebietsbibliothek). 
La comparaison montre que l’en-
semble des titres étrangers acquis par
les bibliothèques des Pays-Bas est
moitié moindre que dans les collec-
tions allemandes. On arrive à la pro-
portion toujours peu satisfaisante de
70 %, une fois éliminés les titres qui,
de l’avis des responsables des acquisi-
tions, ne concernent pas les fonds de
recherche néerlandais. Encore faut-il
ajouter que ce pourcentage est beau-
coup plus bas dans un certain nombre
de disciplines de sciences humaines.
Il faut donc conclure à l’appauvrisse-
ment des collections de publications
universitaires étrangères dans les
bibliothèques néerlandaises. Ce
retard peut sûrement être en partie
compensé par une collaboration plus
soutenue, une meilleure coopération
en matière de développement des
collections et l’utilisation plus inten-
sive des technologies de l’informa-
tion. Mais les moyens de le pallier
restent limités. 
Plus le développement des collec-
tions diminue, plus la tendance à l’ho-
mogénéisation augmente, moins la
coordination peut s’établir, et, malgré
l’efficacité du réseau de prêt entre
bibliothèques, le volume des
échanges va nécessairement se
réduire. Pour sortir de l’impasse
actuelle, il est indispensable d’aug-
menter des budgets (7).

Responsables 
du développement 
des collections ou spécialistes
de l’information ?

L’essor rapide des technologies de
l’information impose aux biblio-
thèques d’y participer activement.
Au vu de la quantité d’informations
proposées et de la diversité de l’offre,
leur rôle est de guider l’utilisateur
dans la « jungle électronique » pour
l’aider à trouver rapidement l’infor-
mation dont il a besoin.
Du fait même que les services de
documentation sont désormais moins
tenus de posséder les documents
dans leurs propres fonds, la qualité de

leurs prestations devient prépondé-
rante. Les exigences des utilisateurs
ne concernent plus simplement l’ac-
cès aux ressources : s’y ajoutent des
éléments de rentabilité qui obligent à
mettre au point des modalités de
consultation rapides, faciles et bon
marché.
Quelles sont les conséquences de
ces évolutions pour les bibliothé-
caires chargés du développement
des collections ? Elles impliquent
que, en plus d’être parfaitement au
courant des programmes de
recherche et d’enseignement des
instituts ou des facultés, ils soient
bien informés sur l’offre et la
demande documentaires. Ils doivent
en outre connaître le maniement
des ordinateurs et des programmes
informatiques, des CD-Rom, des
bases de données en ligne et d’In-
ternet, et être au fait des différentes
modalités de fourniture des docu-
ments. Pour que ces professionnels
maîtrisent les compétences dont
dépend l’efficacité de leur travail, la
formation continue et la spécialisa-
tion s’avèrent indispensables.
Dans l’espace numérique, le concept
de « collection » change de sens. Le
terme désigne de plus en plus l’en-
semble formé d’une part par les pro-
duits traditionnels (sur papier ou
autres supports) et d’autre part par les
ressources documentaires numérisées
(les « collections virtuelles »), aux-
quels l’utilisateur a un accès garanti.
Par contrecoup, le « développement
des collections » en vient à désigner
un projet plus large, dont la mise en
application et les objectifs évoluent : il
s’agit de fournir à l’utilisateur final un
accès efficace aux documents, qui
passe par le contrôle bibliographique,
une mise à disposition rapide et une
aide ciblée.
A l’instar des documents sur papier,
les documents électroniques sont triés,
rassemblés, catalogués et stockés, de
sorte que les utilisateurs de la biblio-
thèque puissent les consulter à l’aide
d’une interface standard. Le « cata-
logue » du futur rassemblera des
notices bibliographiques tradition-
nelles, des notices de documents élec-
troniques « off-line » (CD-Rom) et
ouvrira directement sur les ressources
documentaires du réseau.

Internet

Avec les innombrables sources
offertes par ses milliers de serveurs,
Internet forme à cet égard un environ-
nement moins maîtrisé. 
Il n’en représente pas moins un défi
qui, étant donné les compétences des
bibliothécaires en matière d’identifi-
cation, de sélection, d’évaluation, de
description et d’organisation des res-
sources documentaires, doit les inciter
à créer un réseau international de res-
sources destiné aux étudiants, aux
enseignants et aux chercheurs. Ce fai-
sant, ils pourront enrichir les fonds de
leurs propres bibliothèques en assu-
rant l’accès à des informations dispo-
nibles sur les réseaux, qui, sans eux,
risqueraient de rester inacces-
sibles (6).
Internet est de plus en plus popu-
laire dans les bibliothèques universi-
taires des Pays-Bas. En 1993, un
service Gopher pour le Système
néerlandais de classification néer-
landais du Web (NBW) fut créé
comme subdivision d’InfoServices,
un service du réseau documentaire
national, dont l’équipe éditoriale
travaille à la Koninklijke Biblio-
theek (8). Installé sur le Web depuis
le début de l’année 1995, le NBW3

permet de localiser les ressources
d’Internet présentant un intérêt
pour les universitaires, les étudiants
et les chercheurs.
Ces ressources sont sélectionnées sur
des critères de qualité et de perti-
nence, puis annotées et classées selon
les normes du Système de classifica-
tion néerlandais par les bibliothé-
caires chargés du développement des
collections. Au début de 1996, il fut
programmé que le NBW, en collabora-
tion avec un certain nombre de
bibliothèques universitaires néerlan-
daises, devienne un service national,
ayant deux objectifs : celui de créer
un environnement expérimental
pour la recherche portant sur la
sélection et l’indexation des res-
sources Internet et celui d’étendre et
de maintenir un système distribué,
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qui, bien que connecté à des serveurs
décentralisés, deviendra un système
unique intégré.
Chacun ressent la nécessité d’en pas-
ser par des phases expérimentales
pour tester les nouvelles solutions et
acquérir plus de savoir-faire et de
connaissances dans ce domaine. Les
expériences menées à la Koninklijke
Bibliotheek sur la sélection, la classi-
fication et la description des res-
sources d’Internet ont permis de
mieux saisir la complexité des pro-
blèmes que posent la définition de
critères de choix cohérents, la déter-
mination du niveau d’indexation,
l’instabilité des ressources 
d’Internet, l’identification des docu-
ments, l’absence de metadata4, le
choix de format de descriptions, etc.
Réfléchir à ces problèmes en parte-
nariat est un moyen d’éviter que les
bibliothèques repassent toutes par les
mêmes étapes. Pour les responsables
du développement des collections,
l’exercice représente une charge de
travail considérable, en particulier
parce qu’il exige une remise à jour
permanente et que les ressources
d’Internet sont particulièrement
volatiles. Si cela ne va pas sans
quelques frustrations, il est néan-
moins passionnant de « surfer » sur le
Net en quête de sources documen-
taires intéressantes. L’évaluation du
projet NBW est prévue pour juin 1998.

Accès et acquisition

Les technologies de l’information ont
introduit d’immenses changements
dans les bibliothèques néerlandaises.
Grâce aux progrès des infrastructures
des réseaux électroniques et de la télé-
matique, leur coopération et le fonc-
tionnement de leurs services se sont
nettement améliorés, surtout en ce qui
concerne l’accès aux collections et aux
bases de données extérieures. 
Cette mutation prend place dans un
contexte de stagnation, voire de baisse

des crédits, de renchérissement des
ressources documentaires et de nou-
velles possibilités technologiques. La
crise tient autant à l’insuffisance des
financements qu’à la hausse excessive
des prix, et notamment des pério-
diques scientifiques.
Le recours aux réseaux électroniques
transforme l’environnement des utili-
sateurs, ainsi que tout le système de
la communication scientifique. Le
rôle d’intermédiaire de la biblio-
thèque s’oriente de plus en plus vers
l’utilisateur, et la qualité du service
offert prend une importance toujours
plus grande du fait de la compétition
que ces conditions nouvelles font sur-
gir entre les bibliothèques et d’autres
prestataires qui rivalisent pour élar-
gir leur clientèle.
Reste aux bibliothèques à trouver le
juste équilibre entre l’accès à l’infor-
mation et l’acquisition des docu-
ments, en sachant que cet équilibre
demande à être constamment cor-
rigé. Privilégier les activités liées à la
fourniture des documents au détri-
ment des collections locales augmen-
terait considérablement le coût
inhérent à chaque service. De plus, la
possibilité de feuilleter les documents
est une part essentielle du travail de
nombreux chercheurs. Autrement
dit, le développement et la conserva-
tion des collections sont essentiels à
la recherche, et il est donc indispen-
sable que les bibliothèques disposent
à la fois d’un solide fonds documen-
taire conservé sur place (surtout
s’agissant des livres) et d’un système
à même de fournir rapidement des
éléments reproductibles, comme des
articles de périodiques provenant
d’une source extérieure (5). Bref,
pour reprendre les arguments de
Walt Crawford, les « bibliothèques
d’aujourd’hui et de demain » :
– vont proposer de plus en plus leurs
services à distance aussi bien que sur
place, même si ce ne sera sans doute
jamais avec la même efficacité ;
– doivent continuer à rechercher des
procédés novateurs pour assurer l’ac-
cès à des informations et des docu-
ments qui ne sont pas conservés sur
place, même si les fonds qui leur
appartiennent concrètement consti-
tuent toujours pour elles des outils
essentiels ;

– et ont besoin de s’adapter aux
moyens et techniques qui, une fois
leurs réseaux constitués, leur permet-
tront de fonctionner aussi efficace-
ment que possible.
Plusieurs de ces moyens existent
d’ores et déjà, et de nombreux autres
feront leur apparition au cours des
années à venir (3).
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4. Les metadata sont des données de
catalogage et de signalement qui figurent dans
le corps d’un document pour faciliter son
repérage.


